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Résume en francais

Viole les articles 365 et 370 du Code de procédure pénale la cour d'appel qui, pour écarter un moyen tiré
de la prescription de 1'action publique, se borne a affirmer que le délai de prescription a été interrompu
par des actes judiciaires accomplis par le ministére public, sans préciser la nature et la date de ces actes.
Une telle motivation, qui ne permet pas a la Cour de cassation d'exercer son contrdle sur la correcte
application de la loi, équivaut a un défaut de motifs et expose la décision a la cassation.

Résume en arabe
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